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RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 

DE LA VILLE D’ACTON VALE 
 

Chères citoyennes, Chers citoyens, 
 
En conformité avec l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, je vous présente les faits 
saillants du rapport financier et du rapport de l’auditeur externe pour l’exercice financier 
terminé le 31 décembre 2024. Finalement, je vous fais part des orientations budgétaires pour 
l’année 2025.  
 

RAPPORT FINANCIER 2024 
 
Les états financiers consolidés ont été audités par la firme FBL S.E.N.C.R.L.. Le rapport de 
l’auditeur précise que les états financiers consolidés représentent une image fidèle de la 
situation financière de la municipalité au 31 décembre 2024. Les résultats de la municipalité se 
détaillent comme suit : 
 

Revenus de fonctionnement   
Taxes 9 923 474 $        

 Compensations tenant lieu de taxes 295 306 $   
 Subventions gouvernementales 824 495 $   

Services rendus 1 133 229 $  
 Imposition de droits 547 142 $ 
 Amendes et pénalités 190 134 $ 
 Revenus d’intérêts 218 772 $  
 Contribution d’un promoteur        250 000 $ 
 Autres revenus  125 697 $ 
  13 508 249 $                                
 Charges *  
 Administration générale  1 927 377 $   
 Sécurité publique  1 877 539 $   
 Transport                                                                  1 423 560 $  
 Hygiène du milieu 2 414 673 $  
 Santé et bien-être                                                      2 633 $  
 Aménagement, urbanisme et développement              224 801 $   
 Loisirs et culture  2 333 376 $  
 Frais de financement                                                     453 136 $  
              10 657 095 $   
           Conciliation à des fins fiscales *  
 Activités d’investissement 208 902 $  
 Remboursement de la dette à long terme 779 845 $ 
 Autres affectations  2 717 $ 
  991 464 $ 
            
 Excédent de l’exercice de la Ville d’Acton Vale           1 859 690 $ 

 

 



 
DETTE 2024  

 
Endettement total net à long terme                       7 679 286 $  
 
 

TRAITEMENT DES ÉLUS (ES) 
 
Depuis le 1er janvier 2024, les membres du conseil sont rémunérés sur la base mensuelle 
suivante : 
 
Maire : Rémunération :  3 505 $                                      
 Allocation pour dépense :      1 544 $                        
  
 Conseillers (ères) : Rémunération : 1 168 $  
 Allocation pour dépense :   515 $                              
 Maire suppléant : 741 $    
  

LISTE DES CONTRATS 
 

En conformité avec l’article 477.6 de la Loi sur les cités et villes, la liste des contrats 
comportant une dépense de plus de 2 000 $ conclus au cours du dernier exercice financier 
complet de 2024, avec un même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte 
une dépense totale qui dépasse 25 000 $, est publiée sur le site internet de la ville. 
  
 

PRINCIPALES RÉALISATIONS DE L’ANNÉE 2024 
 

Le programme triennal des immobilisations prévoyait, pour 2024, des investissements de 
l’ordre de 4 411 707 $.   
 
Les immobilisations majeures listées ci-après, planifiées lors de l’adoption du budget ou 
décidées en cours d’année, ont été réalisées en entier ou partiellement. 
 

 Travaux de pavage des rues Meunier, Boisé et 4e Avenue; 
 Rechargement de la rue Champagne; 
 Achat d’un camion unité d’urgence; 
 Achat d’une soufflante à l’usine d’épuration; 
 Achat d’une remorque pour la pelle hydraulique; 
 Réfection de la toiture et de l’extérieur de la gare. 
 

 
 
 
 

 



 

PERSPECTIVES 2025 
 
Les prévisions budgétaires ont été adoptées lors d’une séance extraordinaire tenue le 16 
décembre 2024. Cet exercice a tenu compte des orientations à court, moyen et long terme que 
le conseil municipal veut mettre de l’avant, afin de maintenir et améliorer la qualité de vie des 
résidents de la ville.  

 
L’état de nos routes, nos infrastructures ainsi que le développement économique demeurent et 
demeureront parmi nos priorités. 

 
Le programme triennal des immobilisations prévoit des investissements totalisant 9 197 330 $ 
pour l’année 2025. Les principaux investissements sont les suivants : 
 
    373 800 $ :  Achat d’une génératrice pour l’hôtel de ville; 
      65 950 $ :  Achat d’un camion de service de type Ford F-150 pour les travaux publics; 
      45 000 $ :  Achat d’un chariot élévateur pour le garage; 
      35 000 $ :  Projet géomatique; 
    345 990 $ :  Pavage des rues Daragon, Champagne, de la Présentation et 1er rang est; 
 1 138 590 $ :  Pavage de la route Tétreault; 
 4 098 300 $ :  Réfection du réseau pluvial et de l’aqueduc rue d’Acton; 
    120 000 $ :  Achat d’une génératrice poste Roger; 
      42 000 $ :  Modernisation du système de remplissage de citernes d’eau; 
    570 000 $ :  Remplacement de l’éclairage et du tableau indicateur au stade de baseball; 
      62 500 $ :  Aménagement Parc linéaire de la Rivière Le Renne. 

 
Il y aura également la préparation de plans et devis pour des projets futurs.  
 

Je tiens également à souligner, en mon nom et au nom du conseil municipal, l’immense 
travail accompli par les employés(e)s et l’implication de tous les bénévoles de la Ville qui 
œuvrent à l’intérieur des différentes associations, mouvements et clubs sociaux. Vous 
contribuez à l’amélioration de la qualité de vie des citoyens de la Ville d’Acton Vale. Veuillez 
accepter nos plus sincères remerciements.  
 
   
 
 
Acton Vale, le 16 juin 2025 
 
 
 
 
Éric Charbonneau 
Maire  


